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(54) Dispositif de collecte et de déchargement sélectif d’au moins deux types de déchets, intégré
à un camion-benne

(57) Ce dispositif (1) est intégré à un camion-benne
(2) qui comprend un caisson fixe (3 ) , fermé par une
porte mobile (4) articulée sur le caisson (3) à sa partie
supérieure et dans laquelle sont agencés une trémie de
chargement (5) et un système de compaction (6). Il se
caractérise en ce que le caisson (3) et la porte (4), au
niveau de la trémie (5) comportent des cloisons vertica-
les longitudinales (7, 8) situées dans le prolongement
l'une de l'autre pour définir deux compartiments distincts

dans le caisson (3) qui se prolongent par deux compar-
timents distincts de chargement au niveau de la trémie
(5), au moins un système de retenue en deux parties (9
et 10) étant agencé au niveau d'un plan de séparation
transversale (XX) porte(4)-caisson(3) entre l'un des
compartiments (A) du caisson (3) et l'un des comparti-
ments correspondant (B) de la trémie (5 ) de la porte
(4), qui sont destinés à recevoir l'un des types de dé-
chets.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
de collecte et de déchargement sélectif d'au moins deux
types de déchets, intégré à un camion-benne qui com-
prend un caisson fixe, fermé par une porte mobile arti-
culée sur le caisson à sa partie supérieure et dans la-
quelle sont agencés une trémie de chargement et un
système de compaction, poussant les déchets depuis
la trémie vers le caisson lors de la phase de charge-
ment.
[0002] L'invention s'inscrit dans une campagne de
sensibilisation concernant le tri des déchets à la source,
au niveau des habitations, afin de permettre de charger
ou de décharger au moins deux types de déchets sans
les mélanger.
[0003] Les camions-bennes destinés à la collecte sé-
lective des déchets, en service à ce jour présentent di-
vers inconvénients majeurs.
[0004] En effet, certains systèmes de retenue des dé-
chets dans un compartiment-caisson se situent dans le
plan de séparation caisson-porte pour retenir les dé-
chets derrière ce plan coté caisson. Comme le dispositif
de compactage en position extrême de chargement
n'atteint généralement pas cette limite, il en résulte un
tas de déchets à ce niveau de la porte qui n'est pas re-
tenu, puisqu'il se trouve devant ce plan de séparation
et il tombe et se mélange avec les déchets du compar-
timent voisin, lors de son vidage.
[0005] Pour remédier à cet inconvénient, certaines
bennes actuellement sur le marché mettent en oeuvre
une double trémie derrière le compartiment caisson où
se trouve le système de retenue qu'il supprime, car cette
doublure suffit à retenir les déchets de ce compartiment
lors du vidage du compartiment voisin pour qu'ils
n'aillent pas se mélanger au sol. Par ce principe, seuls
les déchets voisins tombent au sol. L'inconvénient de
ce principe est que ces déchets voisins en cours de dé-
chargement arrivent à tomber dans cette double trémie
et se mélangent avec l'autre type de déchets.
[0006] Par ailleurs, pour des raisons de simplicité et
de robustesse, sur la plupart des bennes en service, le
mécanisme de compactage se mouvant dans la trémie
n'est pas complètement coupé en deux au niveau de la
séparation de ladite trémie et il en résulte un espace
dans cette séparation permettant à la poutre principale
de ce dispositif de compactage commun aux deux co-
tés, de se mouvoir et de décrire la cinématique adéqua-
te, ce qui a pour conséquence de laisser passer des dé-
chets d'un coté à l'autre, dans certaines phases de com-
paction d'où un mélange des déchets.
[0007] Ces inconvénients ne sont pas résolus à ce
jour, ce qui à pour résultat global de provoquer une perte
d'efficacité ne respectant pas le tri effectué par l'habi-
tant, durant le chargement ou le déchargement, néces-
sitant des tris supplémentaires sur les zones de déchar-
gement, augmentant ainsi les coûts de traitement des
déchets.

[0008] Le but de la présente invention est de remédier
à ces inconvénients en proposant un dispositif de col-
lecte comprenant au moins deux compartiments, sans
nécessiter de devoir disposer de deux dispositifs de
compaction distincts, pour respecter l'étanchéité d'un
compartiment à l'autre.
[0009] Cela est possible grâce à la cinématique en-
veloppante du système de compaction qui décrit donc
un mouvement de type circulaire.
[0010] L'autre objectif de l'invention est de mettre en
oeuvre un système de retenue des déchets dans un
compartiment qui retienne tous les déchets pendant le
vidage du compartiment voisin, quelle que soit la posi-
tion extrême du dispositif de compaction par rapport au
plan de séparation porte-caisson.
[0011] La présente invention a pour but d'atteindre
ces différents objectifs et concerne à cet effet un dispo-
sitif de collecte et de déchargement sélectif d'au moins
deux types de déchets, intégré à un camion-benne qui
comprend un caisson fixe, fermé par une porte mobile
articulée sur le caisson à sa partie supérieure et dans
laquelle sont agencés une trémie de chargement et un
système de compaction, poussant les déchets depuis
la trémie vers le caisson, lors de la phase de charge-
ment, caractérisé en ce que le caisson et la porte au
niveau de la trémie, comportent des cloisons verticales
longitudinales, situées dans le prolongement l'une de
l'autre, pour définir deux compartiments distincts dans
le caisson, qui se prolongent par deux compartiments
distincts de chargement au niveau de la trémie, au
moins un système de retenue en deux parties étant
agencé au niveau d'un plan de séparation transversale
porte-caisson, entre l'un des compartiments du caisson
et l'un des compartiments correspondant de la trémie
de la porte, qui sont destinés à recevoir au moins l'un
des types de déchets, chacune des deux parties dudit
système de retenue, étant apte à être maintenue fermée
lors de l'ouverture de l'ensemble de porte, permettant
le déchargement de l'autre type de déchets contenu
dans l'autre partie du caisson et de trémie, sans mélan-
ge desdits déchets.
[0012] La présente invention concerne également les
caractéristiques qui ressortiront au cours de la descrip-
tion qui va suivre, et qui devront être considérées isolé-
ment ou selon toutes leurs combinaisons techniques
possibles.
[0013] Cette description donnée à titre d'exemple non
limitatif, fera mieux comprendre comment l'invention
peut être réalisée en référence aux dessins annexés sur
lesquels :

La figure 1 représente une vue latérale, partielle-
ment en coupe, un camion-benne comportant un
dispositif de collecte et de chargement sélectif se-
lon l'invention.
La figure 2 est une vue de dessus selon la figure 1.
Les figures 3 à 5 représentent une vue en coupe du
dispositif de collecte et de chargement du camion-
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benne selon les figures 1 et 2, respectivement pen-
dant les phases de chargement, de retenue pen-
dant l'ouverture de la porte et de déchargement
d'un des compartiments.
La figure 6 représente une vue arrière du dispositif
selon la flèche F de la figure 5.
La figure 7 est une vue en perspective, comportant
un arrachement partiel, du dispositif de collecte et
de chargement suivant l'invention.

[0014] Le dispositif 1, globalement désigné sur les fi-
gures, est destiné à la collecte et au chargement sélectif
de deux types de déchets.
[0015] Il est intégré à un camion-benne 2 qui com-
prend un caisson 3, fermé par une porte mobile 4 arti-
culée sur le caisson 3 à sa partie supérieure et dans
laquelle sont agencés une trémie de chargement 5 et
un système de compaction 6, poussant les déchets de-
puis la trémie 5 vers le caisson 3 lors de la phase de
chargement.
[0016] Selon l'invention, le caisson 3 et la porte 4 au
niveau de la trémie 5, comportent des cloisons vertica-
les longitudinales 7, 8, situées dans le prolongement
l'une de l'autre, pour définir deux comportements dis-
tincts dans le caisson 3, qui se prolongent par deux com-
partiments distincts de chargement au niveau de la tré-
mie 5.
[0017] Toujours selon l'invention, un système de rete-
nue des déchets, en deux parties 9 et 10 est agencé au
niveau d'un plan de séparation transversale XX de la
porte 4 et du caisson 3 entre l'un des compartiments A
du caisson 3 et l'un des compartiments correspondants
B de la trémie 5 de la porte 4, qui sont destinés à recevoir
l'un des types de déchets.
[0018] Chacune des deux parties 9 et 10 du système
de retenue est apte à être maintenue fermée lors de
l'ouverture de l'ensemble de porte 4, pour permettre le
déchargement de l'autre type de déchets contenu dans
l'autre partie du caisson 3 et de la trémie 5 sans mélange
desdits déchets.
[0019] Chacune des parties 9 et 10 du système de
retenue des déchets interposées entre les comparti-
ments A et B du caisson 3 et de la trémie 5 sont cons-
titués d'une part, coté caisson 3, par une trappe 11 et
un coulisseau 12 de caisson 3 et d'autre part, coté tré-
mie 5, par une guillotine 13 de porte 4, ledit coulisseau
12 et ladite guillotine 13 étant susceptibles d'être ani-
més simultanément par un mouvement de coulissement
en descente, pour cloisonner au niveau du plan XX por-
te 4 - caisson 3 les déchets contenus dans chaque com-
partiment A et B de la porte et du caisson 3, en vue de
l'ouverture de la porte 4 pour effectuer le vidage de
l'autre type de déchets contenus dans l'autre partie du
caisson 3 et de la trémie 5.
[0020] Le fonctionnement de ces systèmes est le
suivant : la guillotine qui coulisse de haut en bas dans
la porte en étant adossée au coulisseau 12 du caisson
3 ne laisse pas la possibilité aux déchets de se loger

entre l'un et l'autre pendant le chargement. Lors du char-
gement du compartiment en question, la guillotine 13
est mise en position haute permettant au système de
compaction 6 de pousser les déchets depuis la trémie
5 dans le caisson 3 au travers de cette ouverture. Lors
du vidage du compartiment voisin, la guillotine 13 est
descendue en position basse au même titre que le cou-
lisseau 12 du caisson 3, obturant la trémie 5 de la porte
4 et retenant en conséquence les déchets se situant en-
tre le système de compaction 6 en positon extrême et
le plan de séparation XX porte-caisson. Pour vider ce
compartiment, il suffit de remonter la guillotine 13 avant
ouverture de la porte 4, ce qui permet aux déchets pré-
sents de tomber.
[0021] Pour ce qui est de la trappe 11 équipée d'un
coulisseau 12, celle-ci est elle-même articulée sur le
caisson 3 sur le même axe que la charnière 14 de la
porte 4 et du caisson 3. Lors du chargement du com-
partiment concerné par cette retenue, le coulisseau 12
est relevé en position haute sur la trappe laissant une
ouverture au travers de laquelle les déchets sont pous-
sés dans le compartiment. Au moment du décharge-
ment du compartiment voisin, le coulisseau 12 est des-
cendu et bloqué en position basse, ce qui permet de
retenir les déchets de ce compartiment. En revanche,
pour qu'il soit vidé à son tour, il faut relever le coulisseau
12 le long de la trappe 11 et accrocher l'ensemble à la
porte pour ouvrir le tout en même temps que la porte 4,
autour de la charnière 14 et permettre le vidage.
[0022] Selon une autre caractéristique de l'invention,
le système de compaction 6 est constitué de deux par-
ties distinctes 6a, 6b qui sont disposées transversale-
ment dans la trémie 5 de la porte 4, de part et d'autre
de sa cloison longitudinale 8, qui comporte des moyens
de traversée étanches d'une poutre d'entraînement uni-
que 15 supportant les deux parties 6a, 6b du système
de compaction 6 et elle-même actionnée dans un mou-
vement circulaire par un système bielle-manivelle 16 et
deux vérins moteurs 17, droit et gauche.
[0023] Selon une autre caractéristique de l'invention,
les moyens de traversée étanches de la cloison 8 de
trémie 5 sont constitués par un disque mobile 18, faisant
partie intégrante de ladite cloison 8, et qui est traversé
dans une zone excentrée par la poutre d'entraînement
15 du système de compaction 6, de manière à permettre
à ladite poutre 15 un mouvement circulaire par rapport
à un axe transversal fixe Y Y', en entraînant en rotation
ledit disque mobile 18 autour du même axe.
[0024] La poutre principale d'entraînement 15 est
commune aux deux compartiments de la porte 4 pour
des questions de robustesse et traverse donc la cloison
8. Grâce à la cinématique du dispositif, le disque mobile
18 est installé autour de la poutre 15 pour suivre son
mouvement dans toutes les phases de compaction, tout
en tournant de façon étanche dans la cloison de sépa-
ration 8 de trémie 5 pour garantir l'étanchéité d'un com-
partiment à l'autre.
[0025] Selon une autre caractéristique de l'invention,
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le disque mobile 18 de la cloison 8 de trémie 5 est monté
rotatif sur celle-ci par l'intermédiaire de galets roulants
19 disposés à la périphérie du disque et venant en con-
tact avec un-chemin de roulement aménagé à l'intérieur
d'une découpe correspondante 20 de ladite cloison 8.
[0026] A titre d'exemple non limitatif, les comparti-
ments A, B du caisson pourront constituer respective-
ment un tiers du volume de celui-ci.
[0027] Des éjecteurs 21 et 22 sont prévus pour facili-
ter la compaction et le déchargement des déchets con-
tenus dans le caisson 3 de part et d'autre de sa cloison
7.

Revendications

1. Dispositif (1) de collecte et de déchargement sélec-
tif d'au moins deux types de déchets, intégré à un
camion-benne (2) qui comprend un caisson fixe
(3 ), fermé par une porte mobile (4) articulée sur le
caisson (3) à sa partie supérieure et dans laquelle
sont agencés une trémie de chargement (5) et un
système de compaction (6), poussant les déchets
depuis la trémie (5) vers le caisson (3), lors de la
phase de chargement, caractérisé en ce que le
caisson (3) et la porte (4) au niveau de la trémie (5),
comportent des cloisons verticales longitudinales
(7, 8), situées dans le prolongement l'une de l'autre,
pour définir deux compartiments distincts dans le
caisson (3), qui se prolongent par deux comparti-
ments distincts de chargement au niveau de la tré-
mie (5), au moins un système de retenue en deux
parties (9 et 10) étant agencé au niveau d'un plan
de séparation transversale (XX) porte(4)-caisson
(3), entre l'un des compartiments (A) du caisson (3)
et l'un des compartiments correspondant (B) de la
trémie (5 ) de la porte (4), qui sont destinés à rece-
voir au moins l'un des types de déchets, chacune
des deux parties (9 et 10) dudit système de retenue
étant apte à être maintenue fermée lors de l'ouver-
ture de l'ensemble de porte (4), permettant le dé-
chargement de l'autre type de déchets contenu
dans l'autre partie du caisson et de trémie, sans mé-
lange desdits déchets.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le système de compaction (6) est constitué
de deux parties distinctes (6a, 6b) qui sont dispo-
sées transversalement dans la trémie (5) de la porte
(4), de part et d'autre de sa cloison longitudinale (8),
qui comporte des moyens de traversée étanches
d'une poutre d'entraînement unique (15) supportant
les deux parties (6a, 6b) du système de compaction
(6) et elle-même actionnée dans un mouvement cir-
culaire par un système bielle-manivelle (16) et au
moins un vérin moteur (17).

3. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé en

ce que les moyens de traversée étanches de la cloi-
son (8) de trémie (5) sont constitués par un disque
mobile (18), faisant partie intégrante de ladite cloi-
son (8), et qui est traversé dans une zone excentrée
par la poutre d'entraînement (15) du système de
compaction (6), de manière à permettre à ladite
poutre (15) un mouvement circulaire par rapport à
un axe transversal fixe (Y Y'), en entraînant en ro-
tation ledit disque mobile (18) autour du même axe.

4. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé en
ce que le disque mobile (18) de la cloison (8) de
trémie (5) est monté rotatif sur celle-ci par l'intermé-
diaire de galets roulants (19) disposés à la périphé-
rie du disque (18) et venant en contact avec un che-
min de roulement aménagé à l'intérieur d'une dé-
coupe correspondante (20) de ladite cloison (8).

5. Dispositif selon les revendications 1 à 4, caractérisé
en ce que les parties (9 et 10) du système de rete-
nue des déchets (9 et 10) interposées entre les
compartiments (A et B) du caisson (3) et de la tré-
mie (5) sont constitués d'une part, coté caisson (3),
par une trappe (11) et un coulisseau (12) de caisson
(3) et d'autre part, coté trémie (5), par une guillotine
(13) de porte (4), ledit coulisseau (12) et ladite
guillotine (13) étant susceptibles d'être animés si-
multanément par un mouvement de coulissement
en descente, pour cloisonner au niveau du plan
(XX) porte(4)-caisson(3) les déchets contenus
dans chaque compartiment (A et B) de la porte et
du caisson (3), en vue de l'ouverture de la porte (4)
pour effectuer le vidage de l'autre type de déchets
contenus dans l'autre partie du caisson (3) et de la
trémie (5).
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